
Qu’entend-on par piscine?

Bassin artificiel extérieur, permanent ou 
temporaire, destiné à la baignade, dont 
la profondeur d’eau est de 60 cm ou plus 
et qui n’est pas visé par le Règlement 
sur la sécurité dans les bains publics 
(chapitre B-1.1, r.11), à l’exclusion d’un bain 
à remous ou d’une cuve thermale lorsque 
leur capacité n’excède pas 2 000 litres.  
Tous les ouvrages d’accès et de service 
sont considérés faisant partie de la piscine.

Qu’entend-on par piscine 
creusée ou semi-creusée?

Piscine enfouie, en tout ou en partie, sous 
la surface du sol.

Qu’entend-on par piscine 
démontable?

Piscine à paroi souple, gonflable ou non, 
prévue pour être installée de façon 
temporaire.

Qu’entend-on par piscine 
hors terre?

Piscine à paroi rigide installée de façon 
permanente sur la surface du sol.

Qu’entend-on par spa?

Il s’agit d’un bassin extérieur ou intérieur 
dont la profondeur minimale est de  
45 centimètres, qui peut être vidé ou 
rempli une ou plusieurs fois par année 
et conçu pour la natation ou autres 
divertissements aquatiques.

De quelles conditions 
particulières dois-je tenir 
compte pour une telle 
installation ou 
construction?
• Une piscine ou un spa ne peut être 

implanté que s’il y a un bâtiment 
principal sur le terrain;

• une seule piscine extérieure et 
un seul spa sont permis par terrain.

Est-il nécessaire de me procurer 
un certificat d’autorisation 
avant d’entamer la construction, 
ou l’installation d’une piscine 
ou d’un spa?

Oui, il est obligatoire de vous procurer un 
certificat d’autorisation au préalable auprès 
du Service de l’urbanisme, au coût :

• de 100 $ pour une piscine creusée;
• de 50 $ pour une piscine hors terre ou 

un spa.

Pour ce faire, il faut présenter 
les documents suivants :
pour une piscine creusée :

• un plan d’implantation préparé par 
un arpenteur-géomètre démontrant 
l’emplacement projeté de la piscine 
ainsi que les distances de cet  
emplacement par rapport aux  
limites de propriété et à l’installation 
septique, s’il y a lieu;

• un plan d’aménagement démontrant 
l’emplacement de la clôture qui entoure 
la piscine creusée, le filtreur, le chauffe-
eau et les constructions existantes.

Dépôt de garantie :

• un certificat de localisation préparé par 
un arpenteur-géomètre vous sera exigé 
suite à la réalisation de vos travaux;

• un dépôt de garantie remboursable 
au montant de 500 $ sera exigé lors de 
l’ouverture d’une demande de certificat 
d’autorisation pour la construction 
d’une piscine creusée;

• suite à la réception du certificat de 
localisation, ce dépôt sera remboursé 
dans les 10-15 jours suivants.

pour une piscine hors terre ou un spa :

• un plan d’implantation illustrant 
l’emplacement de la piscine ou du spa.  
Une copie du certificat de localisation 
est acceptée pour produire ce plan.

Les renseignements contenus dans 
ce dépliant sont basés sur les règlements 
suivants :

• règlement de zonage numéro 
1250 et ses amendements;

• règlement sur les permis  
et certificats numéro 1252.

En cas de contradiction entre ce  
document et les règlements en  
vigueur, ces derniers prévalent.

Pour tout projet, même pour ceux qui 
ne nécessitent pas de permis, il est 
préférable de vous informer auprès du 
Service de l’urbanisme.
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Un certificat d’autorisation est nécessaire 
pour démanteler votre piscine

Si vous envisagez de démanteler votre 
piscine, il est important de savoir qu’il 
est nécessaire d’obtenir un certificat 
d’autorisation pour procéder à un tel 
changement sur votre propriété. Cette 
modification permettra de retirer à votre 
dossier de taxation la taxe supplémentaire 
de 45 $ qui est facturée annuellement 
pour les propriétés munies d’une piscine. 
Vous pouvez faire la demande d’un  
certificat d’autorisation au coût de 20 $ 
auprès du Service de l’urbanisme.
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Quels autres éléments de 
sécurité doivent être 
respectés?

L’accès à un spa, lorsque celui-ci n’est pas 
utilisé et qu’il n’y a pas de clôture, doit être 
empêché à l’aide d’un couvercle amovible 
cadenassé conçu à cet effet.

Afin d’empêcher un enfant de grimper pour 
accéder à une piscine, tout appareil (filtreur, 
thermopompe) lié au fonctionnement doit 
être installé à plus de 1 mètre de la paroi de 
la piscine ou, selon le cas, de l’enceinte.

Les conduits reliant l’appareil à la piscine 
doivent être souples et ne doivent pas être 
installés de façon à faciliter l’escalade 
de la paroi de la piscine ou, selon le cas, 
de l’enceinte.

Tout appareil peut être installé à moins d’un 
mètre de la piscine à condition d’être :
•  sous une structure (ex. : galerie) qui 

empêche l’accès à la piscine à partir 
de l’appareil et qui a les caractéristiques 
prévues au point 1;

• dans une remise.

Une piscine creusée doit être entièrement 
entourée d’un trottoir revêtu ou construit 
d’un matériau antidérapant d’une largeur 
minimale de 0,9 mètre. Cependant, des 
aménagements  paysagers entourant le plan 
d’eau sont autorisés avec un ou plusieurs 
des matériaux suivants :
•  dalles de patio;
•  pavé autobloquant;
•  béton architectural;
•  autre matériau de même nature,  

sauf de l’asphalte;
•  fleurs, plantes et arbustes.

Comment protéger l’accès 
à la piscine?

Toute piscine hors terre dont la hauteur 
de la paroi est d’au moins 1,2 mètre en tout 
point par rapport au sol ou toute piscine 
démontable dont la hauteur de la paroi 
est de 1,4 mètre ou plus n’a pas à être 
protégée d’une clôture ou d’une barrière.

Cependant, son accessibilité doit être 
aménagée de l’une ou l’autre des façons 
suivantes : 
•  au moyen d’une échelle amovible munie 

d’un panneau de sécurité;
• à partir d’une plate-forme détachée dont 

l’accès est protégé par une porte ayant les 
caractéristiques prévues aux points 1 et 2;

• à partir d’une galerie rattachée à la rési-
dence et aménagée de telle façon que sa 
partie ouvrant sur la piscine soit protégée 
par une enceinte ayant les caractéris-
tiques prévues aux points 1 et 2.

Tous les autres types de piscines doivent 
être protégés par une clôture, une barrière 
ou un garde-corps.

1-  Ces éléments de protection doivent :
• empêcher le passage d’un objet 

sphérique de 10 centimètres 
de diamètre (ex. : balle);

• être d’une hauteur d’au moins 
1,2 mètre (4 pieds);

• ne pas avoir d’éléments qui peuvent 
faciliter son escalade (ex. : trou, éléments 
de fixation, marche, etc.).

2-  Toute porte aménagée donnant accès à 
la piscine doit avoir les caractéristiques 
prévues au point 1 et être munie d’une 
barrure installée du côté intérieur de 
l’enceinte, dans la partie supérieure de 
la porte. La barrure doit permettre à la 
porte de se refermer et de se verrouiller 
automatiquement.

3-  L’enceinte construite à même une galerie 
doit être située à au moins 1 mètre 
du plan d’eau.

Note : Un mur formant une partie d’une 
enceinte ne doit être pourvu d’aucune 
ouverture au sous-sol ou au rez-de-chaussée 
permettant de pénétrer dans l’enceinte. 
Lorsque le mur possède une ouverture, 
ce mur ne peut constituer une partie 
de l’enceinte.
 
De plus, toute porte donnant accès à la 
piscine doit être munie d’un dispositif de 
sécurité passif. Il doit être installé du côté 
intérieur de l’enceinte dans la partie 
supérieure de la porte et permettre à cette 
dernière de se refermer et de se verrouiller 
automatiquement.

Important : Une haie, des arbustes ou tout 
autre aménagement paysager ne peuvent 
pas constituer une protection d’accès 
à la piscine.

Existe-t-il des normes de 
conception pour une clôture 
qui ceinture une piscine?
Oui, une clôture doit :

1- être fabriquée avec les matériaux 
 suivants :
• le bois traité, peint, teint ou verni;
• le bois à l’état naturel dans le cas d’une 

clôture rustique faite avec des perches 
de bois;

• de PVC (polychlorure de vinyle);
• la maille de chaîne galvanisée à chaud 

ou recouverte de vinyle, avec ou sans 
latte et fixée à des poteaux horizontaux 
et verticaux;

• le métal prépeint et l’acier émaillé;
• le fer forgé peint;
• la toile rigide en nylon.

2- avoir une hauteur minimale de  
1,2 mètre calculée à partir du niveau 
du sol adjacent;

3- avoir une hauteur maximale autorisée 
de 2 mètres;

4- être à une distance minimale du plan 
d’eau (paroi de la piscine) de 1,2 mètre;

5- La clôture fabriquée en toile rigide de 
nylon ou la clôture en panneaux de 
verre peut uniquement servir à enclore 
l’enceinte où se trouve une piscine.  
Cette clôture doit être fixée de façon 
permanente au trottoir entourant la 
piscine. En aucun cas, ce type de clôture 
ne peut servir à enclore un terrain.

Est-il nécessaire d’avoir  
du matériel de sauvetage?
Oui, une piscine doit être pourvue  
du matériel de sauvetage suivant :

• une perche électriquement isolée 
ou non conductrice, d’une longueur 
supérieure d’au moins 0,6 mètre 
à la moitié de la largeur ou du 
diamètre de la piscine;

• une bouée de sauvetage attachée 
à un câble, d’une longueur au moins 
égale à la largeur ou au diamètre 
de la piscine.

Aussi, ce matériel de sauvetage doit 
être placé à des endroits accessibles 
en tout temps.
 

Où peut être installé une  
piscine ou un spa sur un 
terrain?
• En marge avant secondaire;
• en marge latérale;
• en marge arrière.

Toute piscine doit être située de façon à ce
que la paroi (plan d’eau) soit à au moins :

• 1,5 mètre d’une ligne de terrain;
• 2 mètres du bâtiment principal;
• 1,2 mètre d’une clôture;
• 1 mètre d’une galerie si celle-ci est non 

reliée à la piscine;
• 1,2 mètre d’un bâtiment accessoire, 

d’une construction accessoire, autre 
qu’une galerie, une échelle, une plate-
forme, une terrasse, une marquise ou 
un patio donnant accès à la piscine 
ainsi qu’un tremplin ou une glissoire.

Un spa, à une distance minimale de :

• 1,5 mètre d’une ligne de terrain latérale 
ou arrière;

• 3 mètres d’une ligne avant de  
terrain.

De plus, la paroi de la piscine ou de ses 
accessoires doit avoir une distance minimale 
de :

• 7,5 mètres d’un réseau électrique aérien 
de moyenne tension;

• 5 mètres d’un réseau de basse  
tension.

Il est à noter qu’une piscine ne peut être 
située sur un champ d’épuration ou sur une 
fosse septique.  

À quelle distance minimale 
de ma piscine creusée puis-je 
faire installer un tremplin ou 
une glissoire?
• À 3 mètres d’une ligne avant d’un  

terrain;
• à 1,5 mètre d’une ligne latérale ou 
 arrière d’un terrain.

Est-il nécessaire d’avoir un 
système de filtration?

Oui, toute piscine doit être pourvue d’un sys-
tème de filtration et de recirculation de l’eau. 
Cette dernière est assumée par des sorties 
d’eau conduisant au filtre. Les  
entrées d’eau ajustables doivent être 
agencées avec les sorties pour permettre un 
chargement continu d’eau de façon à mainte-
nir, en tout temps, une eau propre répon-
dant aux normes d’hygiène. De plus, l’eau 
de la piscine doit être d’une clarté et d’une 
transparence permettant  de voir complète-
ment le fond de la piscine et ce,  
en tout temps. 

Il est important qu’un système de filtration 
pour une piscine hors terre ne soit pas situé 
ou installé de façon à ce qu’il soit possible 
de l’escalader et d’avoir accès à la piscine.


